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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-32890

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 24-32890

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-171228

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune De Six-Fours-Les-PlagesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21830129900010N° National d'identification : 
SIX-FOURS-LES-PLAGESVille : 

83140Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MISE EN PLACE D'UNE REGIE PUBLICITAIRE DU MAGAZINE, DE L'AGENDA ET Intitulé du marché : 
D'EVENTUELS AUTRES SUPPORTS DE COMMUNICATION DE LA VILLE DE SIX-FOURS-LES-PLAGES

79341200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Ce marché consiste en la mise en place d'une régie publicitaire Description succincte du marché : 
pour la gestion des insertions sur supports de la Ville : magazine, agenda, guides et autres plaquettes 
thématiques, des chèques avantages. La mission consiste en la collecte auprès d'annonceurs, 
d'insertions publicitaires, d'en administrer les ventes, la facturation ainsi que le recouvrement des 
sommes dues puis d'en reverser à la Ville un pourcentage des produits vendus

Valeur économique : 70% Valeur technique : 30%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Cet avis a été déclaré Sans Suite

19/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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